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EPICIERS ET PHARIACIENS

A la dernière réunion mensuelle
de l'Association des Epiciers de
Montréal, il a été décidé qu'une dé.
légation verrait le Premier Ministre
de la Province, avant la prochaine
session de la Législature, au sujet
d'amendements à apporter à l'Acte
de Pharmacie.

Nos lecteurs se rappellent les faits
que, cependant, nous croyons de
voir rappeler sommairement :

L'an dernier, le Bureau de l'As.
sociation Pharmaceutique poursui-
vait quelques marchands, dont un
épicier, pour vente de médicaments
brevetés ou, pour employer une ex-
pression plus courante, de médecines
patentées.

Les poursuites furent favorables
aux pharmaciens qui, en vertu de
l'amendement apporté à l'acte de
Pharmacie, chap. 46-1890, ont obte-
nu un véritable monopole, quil ne
faut pas laisser plus longtemps sub-
sister.

En effet, l'art. 4039 des Statuts
Refondus permettait la vente des
médecines patentées aux non-phar
maciens et se lisait comme suit

" 4039. Les dispositions des quatre
articles précédents n'empêchent pas la
vente des articles mentionnés dans la

cédule B de la présente section, pourvu
que les médecines brevetées soient ven-
due sans ouvrir leur couverture et que
les autres médecines soient en paquets
enveloppés et 6tiquet6i avec le nom de
la substance contenue dans tel paquet.
48 V., c. 36, s. 24."

La cédule B, dont il est question
ci-dessus, contient la liste suivante:
acide carbolique crû ; acide tartri-
que ; alun ; bicarbonate de sonde ;
borax ; camomille; carbonate de
chaux ; cochenille ; crème de tar
tre ; farine de lin ; gingembre ;
glycérine ; gomme arabique ; graine
de lin; houblon ; huile de castor
(ricin) ; huile de foie de morue
manne ; nitre ; pavot ; rhubarbe
sel d'Epsom ; séné ; soufre ; TOUTE
MÉDECINE BREVETÉE; vert de
Paris.

Dans la loi de Pharmacie de 1885,
les médecines brevetées étaient en
tête de la cédule B. Donc, jusqu'en
1890, rien n'empêchait les non-phar-
maciens de vendre les médecines
brevetées.

Mais, autant la loi de 1885 était
libérale, autant la loi de 1890 .a été
étroite et hypocrite. Elle n'a pas
interdit la vente des médicaments
brevetés par défense,mais par omis-
sion. En effet, voici ce que dit la
section 12 de la loi sanctionnée le 2
avril 1890 :

" L'art. 4039 des dits statuts refondus
est remplacé par le suivant :

d4039. Rien, dans la présente loi, ne
doit avoir l'effet d'crnpêoher les per-
eonnes non inscrites, en vertu de la pr&
sente loi, de vendre le vert de Paris ou
le pourpre de Londres,si ces substances
sont dans des paquets sûrs et distincte
ment étiquetés du nom de la substance,
du nom et de l'adresse du vendeur et
marqués du mot poison. "

Donc, en supprimant la cédule B,
on a interdit la vente des médecines
brevetées et autres articles que con-
tenait la dite cédule. On a laissé
la liberté aux non-pharmaciens de
vendre le vert de Paris et le pour
pre de Londres, et c'est tout.

Aujourd'hui, il est question de
faire préciser par laloi ce qui ne peut
pas être vendu par les non-pharma-
ciens. Nous croyons que c'est ainsi
qu'il faut manouvrer pour obtenir
un nouvel amendement à la loi de
pharmacie. L'article 4039 est d'une
ambiguïté qui ne fait pas honneur à
ses auteurs. Il permettrait aux
pharmaciens de poursuivre égale-
ment ceux qui vendent de l'alun,
du bicarbonate de sonde, de la
graine de lin ou du houblon, ou
tout autre article compris autrefois
dans la cédule B. Nous ne pensons
pas qu'ils élèvent jamais leurs pré-
tentions jusque-là; mais enfin, ils
le pourraient faire, aussi serait-il.
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